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La Loi de Programmation de la Recherche permet désormais aux établissements de l’ESR de 
recruter des collègues sur des chaires junior de type « tenure tracks ». 
Les établissements sont libres de mettre en place ou pas ce dispositif. 
Cette forme de recrutement, dont on ne connaît pas les modalités, déroge au processus normal 
d’entrée dans la fonction publique, en retardant la titularisation et en la soumettant à des 
années supplémentaires de mise à l’épreuve peu propices à la sérénité nécessaire à la 
recherche et à la cohérence de la recherche sur le temps long. Au nom d’une prétendue 
excellence, ces chaires ne font que cultiver la précarité et la concurrence et nourrir une 
dérégulation toujours plus grande des statuts des chercheurs et enseignants-chercheurs et 
porter atteinte à la qualité de la recherche. 
Le CSI de l’InSHS réuni le 19 janvier 2021, soucieux de ne pas mettre à mal les conditions 
d’accès au statut de fonctionnaire et à la titularisation dans l’enseignement supérieur et la 
recherche publics, demande à l’InSHS et plus généralement au CNRS de ne pas mettre en 
place ces « tenure tracks ». 
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